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 n° 195 147 du 16 novembre 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Avenue Ernest Cambier 39 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2017 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 août 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

D’après vos dernières déclarations, vous êtes né le 10 octobre 1987 à Goma, au Congo, de nationalité 

rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion catholique. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. 

Vous obtenez le grade de baccalauréat à l’institut supérieur d’informatique et de gestion, au Congo, en 

novembre 2012.  

 

De 2012 à votre départ du pays, vous résidez à Kigali, dans le district de Nyarugenge. Vous n’avez 

jamais travaillé.  
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En août 2012, suite à des passages réguliers de la frontière congolaise, vous êtes recruté par le 

Capitaine [C. S.] comme informateur. Ce dernier travaille pour la DMI, service de renseignements 

rwandais. Il vous ordonne plusieurs missions. La première consiste à vous rendre à l’aéroport de Goma, 

trois fois par mois pendant 5 mois, afin d’identifier la position des militaires. La seconde consiste à 

rassembler des informations sur les communautés estudiantines, à Goma mais également au Rwanda. 

La troisième consiste à identifier les mouvements de population dans les gares de Nyabugogo et de 

Remera. La quatrième consiste à filer une personne dont vous ignorez l’identité.  

 

Le 10 décembre 2012, deux policiers et un soldat frappent à votre porte. Ils vous menottent et vous 

conduisent, à pieds, jusqu’à la prison TD de Goma. Vous restez enfermé pendant 8 jours, accusé de 

travailler pour le mouvement rebelle M23. Vous êtes interrogé et battu. Avec l’aide d’un policier, vous 

parvenez à prévenir votre famille. Celleci, en échange d’argent, obtient votre libération.  

 

Vous prévenez le Capitaine [S.], lequel vous oblige à déménager à Kigali et à poursuivre vos missions 

jusqu’en 2015. Le 5 mai 2015, le Capitaine vous demande de partir en mission au Burundi. Vous 

refusez, il vous menace. Il vous fait incarcérer une journée puis vous relâche. Dans ce même temps, 

vous effectuez les démarches pour quitter le Rwanda. Vous vous rendez à l’ambassade afin d‘obtenir 

votre passeport. Vous payez un passeur afin d’obtenir un visa pour l’Allemagne.  

 

Vous quittez légalement le Rwanda le 10 décembre 2015, en avion, muni de votre propre passeport. 

Vous arrivez en Belgique le 11 décembre 2015 et introduisez une demande d’asile le 24 mars 2016.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides n’est 

pas convaincu du fait que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de 

persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel 

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

En effet, votre discours est émaillé de telles invraisemblances que le Commissariat général ne peut pas 

croire à des faits réellement vécus.  

 

Premièrement, le Commissariat général ne croit pas que vous avez été recruté par la DMI pour 

un poste d’informateur. D’emblée, le Commissariat général constate que vous n’avez aucune preuve 

documentaire à l’appui de votre demande d’asile. Cette dernière repose donc sur la crédibilité de vos 

déclarations, qui se doivent par conséquent d’être précises et circonstanciées. Or tel n’est pas le cas en 

l’espèce.  

 

Ainsi, vous expliquez que lors de vos passages au Congo, vous avez été convoqué par un agent 

d’immigration. Ce dernier, sans vous connaître, vous conduit devant le Colonel [S.] (Audition du 

16/06.2016, Page 10). Le lendemain, ledit Colonel vous propose différentes missions d’espionnage au 

service de la DMI. Le Commissariat général constate néanmoins que vous ne connaissez pas l’agent 

d’immigration, que vous ne l’aviez jamais vu auparavant et que vous n’avez aucune information à son 

sujet. Vous ignorez jusqu’à son identité (ibidem). Vous ne connaissez pas plus le Colonel [S.] et ne 

l’aviez jamais rencontré avant qu’il ne vous propose de travailler à son service. Enfin, le Commissariat 

général constate que vous n’aviez aucune formation dans l’armée ou les renseignements, vous vous 

décrivez vous-même comme une «simple ordinaire» (idem, Page 15). Vous n’étiez pas plus impliqué 

dans les communautés étudiantes afin de pouvoir, pour l’une des missions, plus facilement les infiltrer et 

obtenir des informations. Vous expliquez « je ne pouvais pas participer aux réunions de chaque 

communauté, pour y participer faut être membre de cette communauté » (idem, Page 14). Enfin, vous 

n’avez aucune information ni aucun lien avec le mouvement rebelle M23 (idem, Page 11). Le 

Commissariat général reste donc sans comprendre pour quelles raisons vous avez été choisi par le 

Colonel pour mener à bien ces missions. En effet, votre profil ne permet pas de croire qu’on vous ait 

accordé pareilles missions d’espionnage à l’instar de personnes aguerries et formées par les services 

rwandais à ce genre de travail. En outre, la rapidité avec laquelle vous avez été choisi, alors même que 

vous ne connaissiez pas les personnes qui vous ont désigné auparavant est peu crédible.  

 

Deuxièmement, le Commissariat général ne peut que constater que vous êtes incapable 

d’expliquer le contenu exact de vos missions.  
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D’emblée, le Commissariat général souligne que vous n’avez déjà que très peu d’informations 

concernant le colonel [S.] (idem, Pae 10). A son sujet, vous vous contentez de dire que, à ce jour, il ne 

travaille plus pour la DMI mais pour le ministre de la défense, [J. K.]. Vous ne savez néanmoins pas 

depuis quand il travaille à la Défense ni quel était son poste concret au sein de la DMI (ibidem). Le 

Commissariat général ne peut pas croire que vous ne puissiez pas fournir plus de précisions si vous 

aviez réellement travaillé pendant trois années à ses cotés.  

 

Ensuite, concernant les missions a proprement parler, force est de constater que vous ne pouvez 

également fournir aucune information circonstanciée, vos réponses restant, malgré l’insistance de 

l’agent en charge de votre audition, extrêmement lacunaires.  

 

Ainsi, concernant votre mission sur le mouvement M23 (idem, Page 11), vous expliquez « je ne sais pas 

grandchose sur le M23, je sais qu’il s’agit d’une rébellion qui avait des unités au niveau du nord Kivu, à 

l’est du Congo. Je ne dispose pas vraiment d’informations » (ibidem, Page 11). De même, vous êtes 

incapable de préciser le lien entre le Colonnel [S.] et le mouvement M23, précisant ne pas savoir ce qui 

se passait entre le M23 et [S.] ou entre le M23 et le Rwanda. Vous ne vous êtes pas plus renseigné sur 

le fait de savoir dans quelles mesures les informations que vous étiez censé récolter servaient le 

mouvement rebelle (ibidem). Vous déclarez «je n’ai pas l’expérience dans ces choses, je n’ai pas 

réfléchi pour savoir à quoi pouvaient servir ces informations » (idem, Pages 16). Pareilles ignorances 

successives empêchent de croire à la réalité de vos activités.  

 

Aussi, à propos de la surveillance de l’aéroport, vous déclarez que vous vous contentiez de donner une 

position des forces armées, en vous rendant sur place trois fois par mois. Vous détaillez de la sorte «je 

lui disais j’ai vu les blindés de la munesco, je lui disais par rapport à l’endroit où les militaires congolais 

se trouvaient, avançaient de quelques mètres» (idem, page 13), renseignements très peu pertinents 

pour une mission d’espionnage. Vous concédez plus tard ne pas savoir à quoi servaient les informations 

que vous livriez par rapport à ces militaires (idem, Page 16).  

 

De même, concernant les gares, vous expliquez contrôler le mouvement des « gens » (idem, Page 13). 

Vous êtes incapable de citer une identité précise, les gens étant l’ensemble des personnes circulant 

dans les gares de Nyabugogo et de Remera (ibidem). Que vous soyez incapable de livrer plus de 

détails sur cette mission alors que vous dites l'avoir menée en 2013 et 2014 ne permet pas de croire à 

la réalité de celle-ci (idem, Page 8).  

 

Encore, concernant la filature demandée, vous êtes une nouvelle fois incapable de citer l’identité de la 

personne recherchée. Vous expliquez ne pas savoir de qui il s’agissait et ne l’avoir jamais rencontrée 

(idem, Page 16). Le Commissariat général ne peut pas croire que, si vous aviez réellement été amené à 

suivre les faits et gestes d’un individu, plus d’informations à son sujet ne vous auraient pas été 

communiquées. De surcroît, alors que vous dites avoir du suivre cette personne, vos déclarations 

concernant l'endroit où elle s'est rendue sont tellement imprécises qu'elle ne traduisent nullement le 

caractère vécu de cette mission. En effet, vous déclarez à ce sujet que la personne a pris une route qui 

passe à côté de l'hôtel Alfa Palace qui mène au quartier Remera. Vous précisez que la rue concernée 

contenait des maisons avec des clotûres dont vous ne pouvez donner la couleur empêchant ainsi 

d'identifier l'habitation concernée (idem, Page 16). A la question de savoir comment le Capitaine pouvait 

savoir où la personne s'était précisémet rendue, vous répondez que vous ne pouviez pas faire mieux 

car il faisait noir et qu'il pouvait se faire une idée et comprendre que c'était aux alentours de cette rue. 

Le caractère flou de vos déclarations ne convainc pas le Commissariat général que vous avez 

réellement effectué cette mission de filature.  

 

Par ailleurs, concernant vos missions au sein des mouvements étudiants, vous ne pouvez pas non plus 

donner le nom des personnes interrogées et les faits exacts dont vous avez été amené à témoigner. A 

la question de savoir si vous récoltiez des informations sur toutes les communautés, vous répondez que 

"vous ne pouviez pas avoir des informations sur toutes". Interrogé sur le nom des communautés sur 

lesquelles vous avez obtenu des informations, vous répondez « Il n’y avait pas de communautés 

particulière sur lesquelles je récoltais des informations, quand je m’adressais à quelqu’un, il pouvait me 

fournir des éléments intéressants". Interrogé une nouvelle fois sur des informations concrètes que vous 

auriez récoltées, vous répondez "je ne peux pas citer une date, il m’est difficile de citer un exemple 

précis de ce qui se passait » (idem, Page 15).  

De plus, interrogé sur le but de cette mission, vous répondez que vous ne savez pas à quoi cela servait 

et ignorez ce que le Capitaine [S.] faisait de ces informations ni s'il les transmettait à une tierce 
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personne (idem, Page 15-16). Encore une fois, le caractère vague, imprécis et inconsistant de vos 

propos ne permet pas de croire à des faits réellement vécus.  

 

Enfin, concernant votre future mission au Burundi, vous n’avez strictement aucune information à ce 

sujet. Vous expliquez «il m’a dit que je devais d’abord partir et qu’après mon arrivée et installation il 

allait me communiquer la nature de la mission (idem, Page 10). ».  

 

Ces ignorances, prises dans leur ensemble, ne permettent donc pas de croire à la réalité de vos 

missions.  

 

Troisièmement, le Commissariat général considère que votre détention puis votre évasion de la 

prison de Goma ne sont pas crédibles. Ainsi, vous expliquez dans un premier temps avoir du 

marcher approximativement une heure jusqu’à la prison (idem, Page 17). Le Commissariat général ne 

peut pas croire que vous n’ayez pas été conduit en véhicule, ce mode d’arrestation étant peu 

vraisemblable. Ensuite, force est de constater que votre évasion se déroule avec tant de facilité qu'elle 

en perd toute crédibilité. En effet, que l’un des agents chargés de votre surveillance, et donc aguerri à 

ce genre de travail, organise votre fuite, au péril de sa carrière, voire de sa vie, est invraisemblable au 

vu de la gravité des faits qui vous étaient reprochés, à savoir une collaboration avec un groupe rebelle. 

Enfin, le Commissariat général ne peut pas croire que, suite à cet évènement, vous soyez retourné vivre 

à Kigali sans connaître de problèmes avec vos autorités et que vous ayez attendu trois ans avant de 

prendre la décision d’arrêter les missions et de quitter le Rwanda. Ce constat est d'autant plus fort que 

vous dites avoir compris que vous deviez quitté le pays en décembre 2012 après votre évasion et votre 

retour à Kigali (idem, Page 8). Confronté à cette invraisemblance, vous expliquez « d’abord je ne savais 

pas où fuir. Et puis pour la demande de visa et d’autres démarches, il faut du temps » (idem, Page 20). 

Le Commissariat général constate néanmoins qu’une fois que vous avez pris cette décision, il vous a 

suffi de quelques semaines pour organiser légalement votre départ. Partant, cette explication n’est pas 

crédible et jette une lourde hypothèque sur la crédibilité de votre récit.  

 

Quatrièmement, le Commissariat général constate que vous quittez le territoire par la voie légale, 

comme en attestent vos déclarations ainsi que les copies de votre passeport et le cachet de 

sortie des Services de la l'Immigration rwandaise et au regard du visa délivré par l’ambassade 

belge à Kigali. Vous n’avez pas eu de problèmes lorsque vous avez engagé des démarches pour 

obtenir votre passeport (idem, Page 9). Vous n’avez connu aucune difficulté si ce n'est une attente de 

trente minutes lors du contrôle de votre passeport pour quitter le Rwanda via l’aéroport national de 

Kigali, muni de vos propres documents (ibidem). Le Commissariat général estime que le fait que vous 

puissiez quitter ainsi le Rwanda n’est pas compatible avec une volonté de la part des autorités 

nationales de vous persécuter. De surcroît, il convient de relever que vous avez introduit votre demande 

d'asile le 24 mars 2016 soit quatre mois après votre arrivée sur le sol belge. Le caractère tardif de votre 

demande dément encore la crainte que vous alléguez. Pareil élément finit donc de discréditer vos 

déclarations.  

 

Pour l’ensemble des arguments évoqués supra, le Commissariat général ne croit donc pas à une 

crainte réellement vécue.  

 

Les documents que vous versez à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de 

renverser ce constat.  

 

Ainsi, votre passeport et votre carte d’identité rwandaise prouvent votre identité et votre nationalité, 

éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.  

 

Par conséquent, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  
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C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l'article 1er. § A. al.2 de la 

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de 

l'asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 et de la violation des articles 1,  2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur 

d'appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence ». 

 

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances 

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de 

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou lui octroyer la protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Eléments nouveaux   

4.1. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 7 novembre 2017, la partie 

requérante dépose un article : « RD Congo : Le Rwanda doit cesser d’aider un criminel de guerre 

présumé », daté du 3 juin 2012. 

4.2. Le Conseil observe que ce document répond au prescrit de l’article 39/76, § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 

15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de 

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être 

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, 

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

5.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle. 

 

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […].  
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Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

5.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

5.6. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée. 

 

5.7. Le Conseil relève que le requérant n’établit pas autrement que par ses propres déclarations la 

réalité des faits qui l’aurait amené à quitter son pays. Le Commissaire adjoint a donc pu à bon droit 

fonder sa motivation sur une évaluation de la cohérence et de la consistance des dépositions de la 

partie requérante en vue de déterminer si celles-ci peuvent suffire à démontrer le bien-fondé de ses 

prétentions. En effet, la copie de la carte d’identité et du passeport du requérant ne font qu’établir 

l’identité et la nationalité du requérant, éléments qui ne sont nullement contestés. 

 

Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate, qu’à l’exception 

du grief portant sur la crédibilité de la détention du requérant à Goma, les motifs de la décision attaquée 

se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la 

partie défenderesse. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les 

raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 

  

5.8. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les 

motifs pertinents de la décision attaquée.   

 

5.9. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel à rappeler certaines déclarations de son récit -

rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière compte tenu de l’ensemble des déclarations 

réellement faites -, et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations - 

critique théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision-. 

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en définitive aucun élément 

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent son 

récit, et notamment convaincre des missions effectuées par le requérant pour le compte du capitaine S., 

ou encore de la réalité des problèmes rencontrés au Rwanda. 

 

Le Conseil estime ainsi que compte tenu de la durée alléguée des différentes missions effectuées par le 

requérant au cours de sa collaboration avec le capitaine S., laquelle a duré entre 2012 et 2015, il peut 

être raisonnablement attendu de sa part qu’il puisse fournir des indications plus précises et consistantes 

sur ses missions et sur les informations récoltées au cours de celles-ci. Le Conseil considère dès lors 

que la partie défenderesse a pu à bon droit estimer que le caractère lacunaire et imprécis des 

déclarations du requérant permettaient remettre en cause la réalité des missions effectuées par le 

requérant. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la collaboration du requérant avec le capitaine S. et 

les persécutions alléguées dans le cadre de cette collaboration -et plus particulièrement la détention 

d’un jour lors du refus du requérant d’effectuer une mission au Burundi- ne sont pas établies. 

 

Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit nullement que la partie défenderesse aurait analysé 

son dossier de manière subjective et il estime par ailleurs que les explications avancées par le 

requérant ne suffisent pas à expliquer les différents éléments qui ont été relevés ci-dessus. 
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5.10. S’agissant de la détention du requérant à Goma, le Conseil observe que le requérant a été arrêté 

par les autorités congolaises en République démocratique du Congo et qu’il n’a connu aucun problème 

en raison de cette arrestation ou de cette détention lors de son retour dans son pays, le Rwanda, dans 

lequel il a encore vécu durant plus de deux ans avant son départ vers l’Europe. Le Conseil rappelle que 

« la question de savoir si l’intéressé craint avec raison d’être persécuté doit être examinée par rapport 

au pays dont celui-ci a la nationalité » (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut 

de réfugié, Genève, 1979, pp. 22-23, §90). Le Conseil estime dès lors que ces événements ne sont pas 

constitutifs d’une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant en cas de retour dans son 

pays d’origine, le Rwanda.  

 

5.11. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des 

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la 

demande.  

 

5.12. S’agissant des informations versées par la partie requérante par le biais d’une note 

complémentaire déposée lors de l’audience du 7 novembre 2017, portant sur l’aide apportée par 

certains responsables rwandais à B. N., le Conseil constate qu’elles sont d’ordre général et 

n’établissent pas la réalité des problèmes spécifiques que la partie requérante invoque dans son chef 

personnel. 

 

5.13. Par ailleurs, le Conseil constate qu’il ne peut se rallier à la position défendue par la partie 

requérante, en ce qu’elle demande l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 

Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes 

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est 

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le requérant n’établit nullement qu’il répond à 

ces conditions : il n’établit pas qu’il « a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà 

fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes » au Rwanda. 

 

5.14. Le Conseil rappelle enfin qu’il n’a pas de compétence pour redresser le tort qui aurait, le cas 

échéant, pu être causé au requérant par la durée éventuellement déraisonnable de la procédure 

d’éligibilité ; en tout état de cause, la circonstance que les autorités belges n'ont pas été capables de 

décider dans un délai raisonnable ne constitue pas, en soi, un motif de reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire (cf. CCE, 9 août 2007, n° 1 143 et CCE, 30 

novembre 2007, n° 4 397).  
 

5.15. Pour le surplus, le Conseil considère que le bénéfice du doute ne peut être accordé à la partie 

requérante. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être 

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque 

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid.,  § 204). Aussi, 

l’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur 

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il 

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont 

remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du 

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement 

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu 

d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

5.16. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à 

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire adjoint de la crédibilité du récit de la partie 

requérante, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits 

allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de cette dernière.  
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Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations de la partie requérante 

ainsi que les documents qu’elle produit ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des 

faits réellement vécus. 

 

5.17. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et principes de droit cités 

dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que 

le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que 

la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

5.18. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1
er

, section A, §2, de la 

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

6.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à 

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens 

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

6.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en 

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque 

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article. 

 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

   

7. La demande d’annulation  

 

7.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


